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JURIDIQUE I ANALYSE

MOBILITÉS

Qui est responsable  
des services de transport 
scolaire ?
Les autorités organisatrices de la mobilité sont compétentes de plein droit  
pour organiser le service de transport scolaire sur leur territoire. En cas 
d’accident, leur responsabilité peut être engagée en raison d’un défaut  
de surveillance ou de sécurité constaté dans l’organisation du service. 
Toutefois, le transporteur n’est pas exempt de toute responsabilité au regard 
des obligations contractuelles qui lui incombent.

1 LE PARTAGE 
DE COMPÉTENCES 

ENTRE RÉGIONS  
ET AUTORITÉS 
ORGANISATRICES  
DE LA MOBILITÉ (AOM)

Depuis la rentrée scolaire 2017, les 
régions assurent, en lieu et place 
des départements, l’organisation 
des services de transport scolaire 
(art. 15 de la loi « Notre » n° 2015-
991 du 7 août 2015).
Toutefois, ce transfert de compé-
tences n’a pas entraîné des consé-
quences sur la compétence des au-
torités organisatrices de la mobilité 
(AOM) en la matière. En effet, l’ar-
ticle L. 3111-8 du code des trans-
ports prévoit que, lorsque la com-
pétence en matière de mobilité est 
assurée par une AOM sur son terri-
toire, elle exerce également la com-
pétence de transport scolaire.
Notons que la terminologie de l’ar-
ticle L. 3111-8 du code des trans-
ports apparaît désuète puisqu’il se 
réfère au périmètre de transports ur-
bains (PTU) qui a été remplacé, de-

puis la loi « Notre », par la notion de 
ressort territorial des AOM.

Du département aux autorités  
organisatrices de transports urbains
Ainsi, cette disposition est l’hé-
ritage d’un passé où les départe-
ments assuraient seuls les dessertes 
de transports scolaires sur le terri-
toire national. En effet, depuis la 
rentrée 1984-1985, les départe-
ments étaient en principe compé-
tents pour les transports scolaires.
Toutefois, l’acte I de la décentrali-
sation (1) en 1983 a prévu que la 
compétence serait exercée par ce 
qui était alors permis d’appeler les 
autorités organisatrices de trans-
ports urbains (AOTU) lorsqu’un 
PTU existait à la date du 1er sep-
tembre 1984. En revanche, en cas 
de création ou de modification d’un 
PTU après le 1er septembre 1984, 
c’est l’article L. 3111-8 du code 
des transports qui s’applique et un 
transfert de compétences s’opère de 
plein droit (2).

AOM créée, AOM automatiquement 
compétente
Bien plus, l’article L. 3111-8 du 
code des transports précise qu’une 
convention financière est conclue 
entre l’AOM et désormais la région 
(3). A cet égard, on s’est interrogé 
sur la possibilité que le transfert de 
la compétence d’organisation des 
transports scolaires soit subordon-
né à la conclusion de ladite conven-
tion. En réalité, le juge en a déci-
dé différemment en considérant 
qu’à la date de création de l’AOM, 
celle-ci devenait immédiatement 
compétente en matière de trans-
ports scolaires, quand bien même 
la convention en fixant les condi-
tions de financement n’aurait pas 
encore été conclue avec le dépar-
tement et désormais la région (4).
Il en résulte que l’AOM est subrogée 
de plein droit à la région, depuis le 
1er septembre 2017, et au départe-
ment auparavant, dans les contrats 
d’exploitation des transports sco-
laires conclus avec les prestataires 
à la date sa création ou de la mo-
dification de son ressort territorial.

Entre les territoires de deux AOM,  
la région est responsable
Partant, il n’existe qu’un seul titu-
laire de la compétence transports 
scolaires sur un territoire concerné. 
Les AOM, à savoir les communes 
et certains établissements publics 
de coopération intercommunale 
(EPCI), sont compétentes sur leur 
territoire pour assurer les transports 
scolaires. En revanche, entre les ter-
ritoires de deux AOM, ce sont désor-
mais les régions qui assurent cette 
compétence.

2 LE PARTAGE DE 
RESPONSABILITÉ 

ENTRE AOM ET 
EXPLOITANT

Dans son ressort territorial, c’est 
l’AOM qui est responsable de l’or-
ganisation des transports scolaires. 
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Pour autant, lorsqu’elle confie l’ex-
ploitation du service à une entre-
prise de transports, par le biais 
d’une délégation de service public, 
l’AOM n’a pas à répondre des fautes 
que le transporteur commet dans 
l’exécution du service. Elle reste 
néanmoins responsable de l’orga-
nisation du service, ce qui signifie 
que, s’il est démontré qu’un acci-
dent est imputable à une mauvaise 
organisation de celui-ci, sa respon-
sabilité peut être recherchée sur le 
plan quasi délictuel.

En cas d’accident, la responsabilité de 
l’AOM ou de son exploitant recherchée
Rappelons toutefois que, contrai-
rement aux services de transport 
public de personnes qui sont des 
activités de service public à ca-
ractère industriel et commercial 
(SPIC) par détermination de la loi 
(Art. L. 1221-3 du code des trans-
ports), les services de transport 
scolaire sont des activités de ser-
vice public administratif (SPA) (5). 
Dans ces conditions, en cas d’ac-

cident survenu lors du service de 
transport scolaire, la responsabi-
lité de l’AOM ou de son exploi-
tant sera recherchée devant le juge  
administratif.

AOT de premier rang, de second rang, 
transporteur : à qui la faute ?
A titre d’exemple, il a été jugé que la 
responsabilité, dans un accident de 
la circulation ayant impliqué deux 
fillettes descendues de leur car de 
ramassage scolaire, était partagée 
entre le département (AOT de pre-
mier rang, à savoir l’autorité com-

pétente en premier ressort qui a 
délégué sa compétence sur le fon-
dement de l’art. L. 3111-9 du code 
des transports.), la commune (AOT 
de second rang car commune délé-
gataire du département) et le trans-
porteur, sans préjudice de la propre 
responsabilité du conducteur du vé-
hicule à l’origine de l’accident, re-
connue par les juridictions judi-
ciaires (6). Le juge administratif 
a relevé que la responsabilité des 
AOT était engagée du fait de leur 
faute simple constituée par la dan-
gerosité de l’arrêt de ramassage 
scolaire, qui était dépourvu de si-
gnalisation et situé à en endroit de 
circulation rapide sans passage pié-
ton permettant aux écoliers de tra-
verser la route de façon sécurisée.

Une responsabilité partagée avec  
le transporteur
Néanmoins, le juge administratif a 
opéré un partage de responsabilité 
avec le transporteur au regard des 
clauses de la convention d’exploi-
tation qui prévoyaient une obliga-

tion de signalement des arrêts dan-
gereux du transporteur à l’AOM.
Dans une note relative à cette juris-
prudence (7), le professeur Jacques 
Moreau relève les différentes la-
cunes dans l’organisation du ser-
vice pouvant entraîner la responsa-
bilité d’une AOM dans un accident :
– mauvaise conception des aires 
d’attente ;
– défaut de surveillance des enfants ;
– formation des conducteurs.
D’autres illustrations jurispruden-
tielles montrent qu’un défaut de 
surveillance des enfants à la mon-

tée ou à la descente des cars de ra-
massage scolaire est souvent repro-
ché aux AOM (8).

Sécurité et surveillance des usagers 
sont intransférables au transporteur
Bien plus, la convention d’exploita-
tion ne peut transférer la responsa-
bilité au transporteur des missions 
qui, par nature, sont assurées direc-
tement par l’AOM pour organiser 
le service, telles que la sécurité et la 
surveillance des usagers.
On constate donc qu’en matière de 
transport scolaire, les responsabili-
tés peuvent se révéler multiples et 
imbriquées à l’occasion d’un acci-
dent. La faute de la victime a par 
ailleurs déjà été retenue par la ju-
ridiction administrative pour exo-
nérer partiellement une AOM de sa 
responsabilité (9). 
Ainsi, les responsabilités de chacun 
sont déterminées au cas par cas en 
fonction des circonstances de l’es-
pèce sous l’appréciation souveraine 
du juge.
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En cas d’accident survenu lors du service  
de transport scolaire, la responsabilité  
de l’AOM ou de son exploitant sera 
recherchée devant le juge administratif.
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